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En Toute Sécurité, journal bimensuel indépendant, 
publie des enquêtes exclusives grâce à des contacts 
directs avec les décideurs : directeurs sécurité, 
dirigeants d’entreprises de sécurité, organisations 
professionnelles, etc.

En Toute Sécurité vous informe sur les décisions 
stratégiques des entreprises : nominations de 
dirigeants, acquisitions, résultats financiers, contrats. 
Découvrez aussi nos dossiers spéciaux sur la politique 
sécurité-sûreté des utilisateurs dans des domaines 
comme la banque, l’industrie, la distribution, les loisirs, 
les transports, les administrations, etc.

En Toute Sécurité analyse la profession de manière 
objective, tant en France qu’à l’international depuis 
1988. Notre lectorat se compose principalement 
d’entreprises de sécurité et de directeurs sûreté, mais 
aussi d’investisseurs financiers, de hauts responsables 
des pouvoirs publics, de cabinets d’audit, etc. 

B u l l e t i n  d ’ a b o n n e m e n t
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l’événement

présentant Alain Bauer, élu le matin 

même président de cet organisme.

L’Etat conserve ce qui est  
« le plus régalien ».
Faisant visiblement allusion au SNES 

et à l’USP, le ministre s’est félicité de la 

« participation active de la profession 

qui a surmonté ses divergences ». 

Claude Guéant a tenu à préciser que 

« l’Etat ne se désengage pas de la 

sécurité : il conserve ce qui est le plus 

sommaire
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L ’aube d’une nouvelle étape 

de la profession de la sécurité 

privée est née le 9 janvier sous 

les dorures des salons du ministère 

de l’Intérieur : Claude Guéant, Alain 

Bauer et Jean-Louis Blanchou ont en 

effet officialisé la mise en place du 

CNAPS qui devrait profondément mo-

difier la physionomie du secteur si cet 

organisme de contrôle et de répression 

remplit efficacement les missions qui lui 

ont été confiées.

Dans le passé, « une insuffisance des 

contrôles a conduit certaines entrepri-

ses de sécurité privée à s’affranchir 

des réglementations en vigueur. Cela 

s’est traduit par une guerre des prix, 

des prestations de qualité insuffi-

santes et un dialogue social difficile. 

Grâce à son efficacité, le CNAPS va 

permettre d’abou-

tir à davantage de 

professionnalisme », 

a souligné le minis-

tère de l’Intérieur. Il 

a d’ailleurs annoncé 

qu’un code de déontologie est en 

cours de rédaction et que le projet de 

décret sur ce sujet devrait être déposé 

vers la mi-mars au Conseil d’Etat. Le 

CNAPS « ressemble beaucoup à un 

ordre professionnel » a-t-il ajouté en 
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•Samsic va reprendre 
Mayday Sécurité

•La stratégie mondiale 
d’Hikvision

•Prosegur acquiert le leader 
allemand SecurLog
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la parole aux utilisateurs

sées) a en effet largement contribué à 

la chute des agressions à main armée.  

En contrepartie, le local automate est 

devenu la cible de nombreuses attaques 

à l’explosif ou au véhicule bélier. La fré-

quence et la violence de ces effractions a 

d’ailleurs suscité une réflexion de la part 

du ministère de l’intérieur, associant 

banquiers, transporteurs de fonds et 

forces de l’ordre, afin de trouver une 

solution globale à cette dérive. 

Maintenir une vigilance 
permanente
Mais de telles attaques, généralement 

perpétrées la nuit, ou lorsque les 

locaux sont fermés, n’impliquent pas 

forcément les employés. Ces derniers 

se retrouvent de ce fait moins sensi-

bilisés aux risques liés au métier ban-

caire. « De plus, le turn-over naturel 

de notre profession entraîne depuis 
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Malgré une baisse générale 

des attaques à main armée 

depuis une dizaine d’an-

nées, BNP Paribas veut maintenir 

une vigilance maximale en matière 

de protection des biens et des per-

sonnes, en mettant en place auprès 

de ses collaborateurs, une politique 

sûreté la plus « fluide » possible. « Les 

banques demeurent en effet des cibles 

naturelles. Nous devons faire en sorte 

que les règles de sécurité continuent 

à être appliquées par des collabora-

teurs de moins en moins confrontés à 

des évènements graves, mais devant 

néanmoins conserver leurs capacités 

d’analyse face à des risques toujours 

présents », explique Rolande Lecocq 

de la Frémondière, responsable sécu-

rité sûreté du groupe en France, lors 

d’une interview exclusive accordée à 

En Toute Sécurité.

La démarche initiée par BNP Paribas 

consistant à supprimer les caisses ma-

nuelles de ses agences commerciales 

(80% en sont aujourd’hui débarras-
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•Neo Security :  
les propositions faites 
aux créanciers

•Le SNES s’explique  
sur le départ de certains 
adhérents

•La Poste se mobilise 
contre les incivilités

deux : nous faisons tout ensemble.

La loi de finances vient de caler, en plein 

accord avec la profession, les modalités 

de financement du CNAPS. Des travaux 

sont en cours sur les questions im-

mobilières et informatiques pour une 

mise en place progressive du dispositif 

durant l’année 2012, conformément 

aux souhaits du gouvernement.

ETS – Vous avez été missionné pour 

effectuer un audit de la direction sûreté 

de Renault, secouée par l’affaire de 

faux espionnage au printemps dernier. 

Quelles sont vos conclusions ?

A. B. – Le rapport définitif n’a pas 

encore été remis. Une présentation à 

la direction, aux syndicats et au conseil 

d’administration a permis de trouver un 

consensus général sur les principes à 

retenir. Le rapport définitif sera pré-

senté à la rentrée. L’idée générale vise 
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l’événement

Outre ses fonctions de président 
de l’Observatoire de la 

Délinquance, d’enseignant et de 
chef d’entreprise, Alain Bauer 

effectue de nombreuses autres 
tâches : missions diverses, 

rédaction de livres, interventions 
dans des colloques, etc. Pour 

En Toute Sécurité, il fait pour la 
première fois un tour d’horizon 

de ses activités.

à intégrer les fonctions de prévention, 

sûreté et sécurité dans un dispositif 

commun, sous un strict contrôle interne 

et externe.

Nous avons proposé au conseil d’ad-

ministration de rattacher ce service 

aux services de la Présidence, mais 

ce n’est pas formellement acté. De 

même, nous avons proposé des noms 

pour remplacer les responsables qui ont 

quitté le groupe, mais le recrutement se 

fait directement par Renault.

ETS – Vous avez beaucoup d’activités...

A. B. – En effet. D’ailleurs, j’ai demandé 

à être relevé de mes fonctions de prési-

dent de la Commissions Nationale de la 

Vidéoprotection pour mieux me consa-

crer à la mise en place du CNAPS.

L’Observatoire National de la Délin-

quance et des Réponses Pénales, dont je 

suis président du conseil d’orientation, 

sommaire
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Traka

•••

En Toute Sécurité – Quel regard  

portez-vous sur la profession 

de la sécurité privée ?

Alain Bauer – Depuis dix ans, le 

processus de professionnalisation et 

de qualification avance dans de très 

bonnes conditions. Il faudra mainte-

nant travailler avec la profession pour 

confirmer les intentions, affirmer des 

valeurs respectueuses des droits, inter-

venir enfin pour faire respecter la libre 

concurrence et le mieux disant.

ETS – Quel est votre rôle en tant que 

président de la mission de préfiguration 

du CNAPS ?

A. B. – Ma nomination par le ministre 

du l’Intérieur s’est faite en plein ac-

cord avec le Délégué interministériel 

qui avait été lui-même sollicité pour 

coprésider la mission. Nous attendons 

le passage du décret en Conseil d’Etat. 

Nous travaillons ensemble en parfaite 

confiance. Il n’y a pas de répartition 

particulière des tâches entre nous 

Après l’interruption des vacances 
d’été, En Toute Sécurité reprend son 

rythme bimensuel de parution. 

ABONNEZ-VOUS !

 L’actualité et l’analyse de la profession


